
Informations spécifiques à l’EPS issues du CSA Académique du 26 Janvier 2023 

CARTE DES SECTIONS SPORTIVES SCOLAIRES à la RS 2023 

Ouvertures : 
LP Colard Noël ST-QUENTIN : Futsal 
LYC Paul Langevin BEAUVAIS : Football féminin (sur moyens propres) 
 
Fermeture : 
CLG Camille Desmoulins GUISE : Canoë-Kayak 
 
Transformation : 
CLG Jean Rostand CH-THIERRY : Basket-Ball en Tennis 
 

ENSEIGNEMENT DE SPECIALITE EDUCATION PHYSIQUE, PRATIQUES ET CULTURES SPORTIVES 
 

Ouvertures : 
LPO Paul Langevin BEAUVAIS 
LPO du Vimeu FRIVILLE-ESCARBOTIN 
 
Commentaires du SNEP FSU Amiens : 
 

Les ouvertures, la fermeture et la transformation des sections sportives scolaires se sont décidées 
en concertation avec les équipes EPS et directions d’établissement.  
Le rectorat fonctionne à moyens constants (il récupère 3H si fermeture, il les rebascule sur une ouverture) 
Quand une section fonctionne sur « moyens propres », cela signifie que ce sont des intervenants extérieurs 
qui officient (entraineurs club) sur des créneaux hors temps scolaire. 
 
Concernant l’enseignement de spécialité : 
L’académie d’Amiens proposera à la RS 2023 l’enseignement de spécialité EPS dans 2 établissements 
supplémentaires (Langevin Beauvais et LPO du Vimeu Friville-Escarbotin). 
 
Au total, 5 lycées d’implantation, deux dans l’Oise, deux dans la Somme, un dans l’Aisne. 
 
Le SNEP FSU Amiens se félicite de voir que l’enseignement de spécialité EPS se développe au sein de 
l’académie.  
Cependant, nous interpelons le rectorat sur le fait que ces postes seront certainement « à profil », en 
accord avec le corps d’inspection et les directions : confirmation orale de la DOS « c’est ce que nous 
envisageons » 
Encore une fois, nous dénonçons le « profilage » de ces postes. 
Car force est de constater que souvent, les collègues qui assureront l’enseignement de spécialité sont 
choisis et désignés en amont. 
Certes, ils se portent volontaires. Heureusement ! Et le SNEP FSU ne remet nullement en cause leur 
professionnalisme et leur engagement. 
 Toujours est-il que les possibilités de mutation, en lycée et généralement sur des villes « attractives et 
recherchées » sont réduites du fait du profilage. 
 

Le SNEP FSU Amiens souhaite qu’à l’avenir l’enseignement de spécialité Education Physique, 
Pratiques et Cultures Sportives s’implantent dans un maximum de lycées, dans l’intérêt des élèves et dans 
le but de contribuer à l’orientation scolaire la plus variée et équilibrée possible. 
  

Nicolas Goralczyk Secrétaire Académique du SNEP-FSU Amiens. 


